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ARISAL 
 

Association inscrite au Registre des Associations 

du Tribunal d’Instance de Strasbourg 
sous volume LXXIV, folio n° 11, dossier n° 11/1996. 

 
 

PROCES VERBAL 
Réunion du Conseil d’Administration du mardi 23 novembre 2010 

A la Maison de l’Entrepreneur - MULHOUSE 
 
 

 
Présents : P. JEANNOT, J. LALISSE 
  

 M.C. CRETON, R. GUERRIER, R. HUBER, W. KRESSER, J.J. LUTTRINGER, J.M. 
OHLMANN, S. RULEWSKI, C. WINTER. 

 
 
Excusés : Les Membres du Conseil excusés sont répertoriés par ailleurs. 

 
 

 
 J.M. OHLMANN présente quelques uns des objets réalisés par lui destinés à animer 

séances et forums de sensibilisation des jeunes générations aux sciences et techniques. 

Ces objets sont utilisables en contrepartie d’un coût de mise à disposition pour en 
assurer le bon entretien. 

Il est rappelé à cette occasion que nos bilans d’action dans les établissements scolaires 
peuvent comprendre d’autre frais que les frais de déplacement. Notre budget prévoit le 
financement de toutes dépenses relatives aux actions de sensibilisation. 

 
 

 J.J LUTTRINGER informe qu’en février 2011, à l’Orientoscope, établissement non loin de 
la Maison de l’Entrepreneur, aura lieu pendant 3 jours une manifestation sur les métiers 

de l’industrie (chimie, plasturgie,…). 
L’ARISAL sera présente à cette manifestation, J.J. LUTTINGER doit rencontrer la 
Directrice de l’Orientoscope le 7 décembre prochain afin de finaliser les modalités de 

notre participation. 
 

 
 Approbation du P.V. de la réunion du Conseil d’Administration du 25 octobre 

2010 à NIEDERMORSCHWIHR :  

  Pas d’observation. 
 

 
 Accord est donné sur le projet de texte à insérer dans un journal de la région (Marcel 

GROELLY) mentionnant la présence de l’ARISAL à NIEDERMORSCHWIHR à l’occasion de 

son Conseil d’Administration d’octobre. 
 

 
 Problème du logo suite aux circulaires de PARIS : 

 On mettra en pratique les instructions progressivement, au fur et à mesure du 

renouvellement de notre stock d’imprimés. L’ARISAL a un mandat du CNISF mais 
n’en est pas issue. 

 De même, il y a lieu de décider des modifications à apporter à notre site. Une 
proposition conforme aux attentes du CNISF sera soumise aux Administrateurs lors 

du Conseil de décembre. 
 W. KRESSER estime qu’il y a lieu de retenir dès maintenant le nouveau logo 

« Ingénieurs et Scientifiques de France ». 
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 M.C. CRETON sera notre porte parole pour expliquer nos décisions lors de sa 
prochaine participation aux réunions du CNISF. 

 
 Demande de F. MARIMBERT de participer à la recherche d’entreprises françaises 

susceptibles de participer à la Bourse aux emplois de FRIBOURG EN BRISGAU le 19 

février 2011. Délai d’inscription le 15 décembre 2010. 
Le Président conseille de prendre contact avec le Groupement des DRH Alsace. 

 
 
 Point ARISAL : 

 Il devra être distribué en décembre, à la fois sous forme papier et sur le site.  
 30 exemplaires seront remis à W. KRESSER pour distribution au VDI. 

 L’envoi devra avoir lieu avant le 15 décembre 2010. Il y aura lieu d’insérer une 
feuille volante concernant l’inscription au Gala (document de S. LECLER, insérer un 
compte rendu succinct sur le Congrès d’ANNECY (P. SIRE ?)). 

 Signaler l’enquête sur la situation des Ingénieurs en France. 
 J. LALISSE communiquera une information sur le rôle du BREI (Bureau Régional des 

Elèves Ingénieurs). 
 
 

 Gala ARISAL : 
 M.C. CRETON proposera une liste de VIP à qui envoyer une lettre d’invitation qu’elle 

rédigera. Il y a lieu d’inviter spécifiquement les Présidents des Groupements. Lettre 
à rédiger par S. LECLER.  

 Liste des Présidents à communiquer à P. JEANNOT, lui-même Président régional de 

Centrale Paris. 
 Concernant la Chambre de Commerce et d’Industrie, on connaîtra vers le 15 

décembre la nouvelle organisation. 
 

 
 La domiciliation postale du BREI au 56 boulevard d’Anvers nécessite une autorisation 

écrite de la Maison de l’Ingénieur et de l’Architecte. R. GUERRIER la sollicitera. 

 
 

 Le Président suggère de solliciter l’autorisation de tenir certaines réunions de notre 
Conseil d’Administration dans une Ecole d’Ingénieur de la Région pour nous permettre 
de nouer plus facilement et de manière régulière des contacts durables. Voir avec l’INSA 

et l’ENSPS. 
 

 
 C. WINTER propose que l’ordre du jour de nos Conseil soit organisé pour permettre d’y 

débattre préalablement des problèmes internes et ensuite d’y convier les personnes non 

Membres du CA pour des interventions spécifiques. 
 

 
 M.C. CRETON suggère d’inviter à un Conseil le Président d’Alsace Tech. 
 

 
 Etablir un calendrier des réunions de Conseil sur un an. 

 
 
Prochaine réunion du Conseil d’Administration le lundi 20 décembre à 18H00 à la Maison de 

l’Ingénieur et de l’Architecte. 
 

 
 

René GUERRIER 

Secrétaire Général 


